
Modalités applicables aux travaux d’opération sylvicoles en forêt privée  jusqu’au 31/12/2020

Peuplements Exploitabilité Dégâts Interventions à réaliser Aides du Département

Taillis
ou

Taillis sous futaie

Exploitable (pouvant
générer un revenu)

(hauteur > 8-10 m
et capital sur pied

suffisant)

bris  de  cime  et  de
charpentières, verse de
tiges et de cépées

a) si dégât sur plus de la moitié des tiges,
coupe rase suivie au choix de :
- recru du taillis
- préparation du sol et enrichissement ou
plantation

b)  si  dégât  sur  moins  de  la  moitié  des
tiges et peuplement améliorable, éclaircie 

a)  -  Préparation  du  sol  (aide  déjà  en
place),
     -  Enrichissement  ou  de  plantation
(aide déjà en place)

b) pas d’aide directe au propriétaire

Taillis
Taillis sous futaie

Futaies

Non exploitable

(hauteur < 8-10 m ou
capital sur pied insuffisant)

Bris ou verse de tiges à
plus de 50

a) si dégât sur plus de 50% des tiges
Broyage  en  plein  (ou  localisé)  ou  gyro-
broyage suivi au choix de :
- recru du taillis
-  préparation  du  sol  et  enrichissement
localisé ou plantation 

b) si dégât sur moins de 50% des tiges, 

a) Aide au broyage de la parcelle (taux
d’aide à 60% avec 2 devis)
   -  préparation  du  sol  (aide  déjà  en
place)
   - enrichissement ou de plantation (aide
déjà en place)

b) pas d’aide

Jeune plantation
(htr < 8-10 m)

Non exploitable
Bris ou verse de tiges à
plus de 50 %

a)  si  peuplier  et  si  l’âge  de  plantation
inférieure ou égale à 3 ans, recépage des
tiges  atteintes  et  taille  de  formation  les
années suivantes

b)  sinon,  arrachage  de  la  plantation  et
replantation

a) Intervention en recépage (avec 
intervention en taille l’année suivante 
pour sélectionner un brin). 
    (taux d’aide à 60% avec 2 devis)

b) Arrachage  (taux d’aide à 60% avec
2 devis) et replantation.
      


